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  Rapport de la Commission d’enquête sur le Burundi 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 22 de sa résolution 42/26 concernant le renouvellement du 

mandat de la Commission d’enquête sur le Burundi, le Conseil des droits de l’homme 

a prié la Commission de présenter un rapport final à la quarante-cinquième session  

du Conseil et à la soixante-quinzième session de l’Assemblée générale. 

2. Comme suite à cette demande, le rapport de la Commission a été publié sous la 

cote A/HRC/45/32 et sera présenté au Conseil à sa quarante-cinquième session, qui 

se tiendra en septembre 2020. 
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